






ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

005645 - EURL 2ECONCEPT

Du  01/10/2024  au  30/09/2025

Règlement ANC n° 2014-03  

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

EURL 2ECONCEPT
Adresse 22  RUE HENRI DUNANT

38180 SEYSSINS

Activité (s) exercée (s) Travaux d'installation électrique  N° Siret 50856538900030

TABLEAU DES MÉTHODES COMPTABLES APPLIQUÉES

Postes Méthodes d’évaluation ou de calcul 

Coût d’entrée des immobilisations Frais d’acquisition 

      Corporelles X Charges                 Immobilisation   

      Financières X Charges                 Immobilisation   

X Amortissements des immobilisations corporelles Amortissement linéaire et dégressif 

MOUVEMENT DES POSTES DES COMPTES RELATIFS AUX IMMOBILISATIONS

V. brute à 
l'ouverture de 

l'exercice

V. brute à la 
clôture de 
l'exercice

Immobilisations Augmentations Diminutions

Frais d'établissement, de recherche, dévelop.
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles 5 740,00 5 740,00

Total des immobilisations incorporelles 5 740,00 5 740,00

Terrains
Constructions 790,00 3 200,00 3 990,00

50 526,44Installations techniques, matériels & outillages 50 526,44
Installations générales agencements divers
Matériel de transport 179 593,52 235,13 95 371,94 84 456,71
Autres immobilisations corporelles 41 367,92 3 540,83 44 908,75

Total des immobilisations corporelles 95 371,94 183 881,90272 277,88 6 975,96

Immobilisations financières 48 260,77 210,15 684,64 47 786,28

326 278,65 7 186,11 96 056,58 237 408,18TOTAL GÉNÉRAL
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

005645 - EURL 2ECONCEPT

Du  01/10/2024  au  30/09/2025

MOUVEMENT DES POSTES DES COMPTES RELATIFS AUX AMORTISSEMENTS  

Montant début de 
l’exercice

Montant fin de 
l’exercice

Augmentations DiminutionsAmortissements Durée

Immobilisations incorporelles 5 740,00 5 740,00

Total des immobilisations incorporelles 5 740,00 5 740,00

Terrains
Constructions 260,44 260,44

4 007,85 46 487,00Inst. techniques, matériels & out. 42 479,15
Inst. générales agenc. divers
Matériel de transport 99 190,86 14 347,59 42 043,91 71 494,54
Autres immobilisations corporelles 34 003,11 4 118,30 38 121,41

Total des immobilisations corporelles 42 043,91 156 363,39175 673,12 22 734,18

181 413,12 22 734,18 42 043,91 162 103,39TOTAL GÉNÉRAL

ETAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES

Echéance à un an 
au plus 

Echéance à plus 
d’un anCréances Montant brut

Créances de l’actif immobilisé 1 377,28 1 377,28
748 545,71 748 545,71Créances de l’actif circulant

Charges constatées d’avance 17 039,06 17 039,06

TOTAL GÉNÉRAL 766 962,05 765 584,77 1 377,28

ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

Echéance à plus 
d’un an et 5 ans 

au plus

Echéance à un an 
au plus 

Echéance à plus 
de 5 ans

Dettes Montant brut

Emprunts et dettes assimilées 178 887,27 79 548,49 99 338,78
245 761,02 Fournisseurs et comptes rattachés 245 761,02

Autres dettes 158 719,29 158 719,29

Produits constatés d’avance

TOTAL GÉNÉRAL 583 367,58 484 028,80 99 338,78

MONTANT DES ENGAGEMENTS FINANCIERS, LES ENGAGEMENTS DE CRÉDIT-BAIL AINSI QUE LES 
GARANTIES REÇUES ET/OU DONNÉES
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

005645 - EURL 2ECONCEPT

Du  01/10/2024  au  30/09/2025

Montant de l’engagement restant à la clôture 
de l’exercice

Nature de l’engagement  

Contrat (s) de crédit-bail  89 748,50

Autres engagements donnés 9 038,28
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2ECONCEPT
Société à responsabilité limitée 

(Société à associé unique)
Au capital de 50 000,00 Euros

Siège social : 22 Rue Henri Dunant - 38180 SEYSSINS
508 565 389 R.C.S. Grenoble

DÉCISIONS ORDINAIRES ANNUELLES DU 23 FEVRIER 2026

AFFECTATION VOTÉE DU RESULTAT 

EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025

DEUXIEME DECISION : Affectation du résultat

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 septembre 2025 s'élevant à                       
183 100 euros de la manière suivante : 

Section 1 – Origine

• Autres Réserves : ..........................................................................................515 824 euros
• Résultat bénéficiaire de l'exercice : ...............................................................183 100 euros

Section 2 – Affectation

• Au compte « Autres Réserves » : soit la somme de .....................................178 100 euros
• A la distribution de dividendes, soit la somme de .............................................5 000 euros

• Solde du compte « Autres Réserves » après affectation : ............................693 924 euros

Section 3 – Montant – Mise en paiement – Régime fiscal du dividende

Le dividende unitaire est donc de 10 euros.

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour.

Ce dividende est soumis, pour les personnes physiques, à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 
12,8% auquel s'ajoutent les prélèvements sociaux de 18,6%, soit une taxation globale de 31,4 %.

Le PFU s'applique de plein droit à défaut d'option pour le barème progressif de l'IR.

L’associé unique reconnaît avoir connaissance de la faculté offerte aux personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France, dont les dividendes perçus sont éligibles à cette réfaction, d'opter 
pour l'assujettissement de ces revenus à un prélèvement forfaitaire libératoire prévu par l'article 117 
quater du code général des impôts.

Cette option doit être effectuée lors de chaque encaissement. Elle est irrévocable et ne peut être 
exercée a posteriori.

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=AA2986D75C392E94-EFL
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=AA2986D75C392E94-EFL



